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UX BUREAUX NATIONAU~ 
U GROUPE ET A MM. LES ASSISTANTS DG 1 ET VIII 

1-----------------------------------------~---------~----------REUNION DE LA COMMISSION 6u 23/5/79 

1----------------------------------
1. RENCONTRE AVEC LE MINISTRE IRLANDAIS O'KENNEDY 

1------------------------------------------------LA COMMISSION A TENU UNE REUNION AVEC LE MINISTRE IRLANDAIS DES 
AFFAIRES ETRANGERES O'KENNEDY. L'IRLANDE ASSURERA A PARTIR DU 
1/7/79 LA PRESIDENCE OU CONSEIL. IL S AGIT DES RENCONTRES TRA
DITIONNELLES QUE LA COMMISSION TIENT A CHAQUE CHANGEMENT DE 
PRESIDENCE, EN VUE D'UN TOUR D'HORIZON SUR LES PROBLEMES D ACTUA 
LITE ET LES DOSSIERS PRIORITAIRES. 

2. AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

~-~------------------------LA COMMISSION A NOMME Il DIRECTEUR GENERAL DES AFFAIRES ECONOMI 
GUES ET FINANCIERES, M. TOMMASO PADOA SCHIOPPA. 
(C.,V. A SUIVRE). 

3. EMPIRE CENTRAFRICAIN 
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LA COMMISSION A PRIS CONNAISSANCE AVEC LA PLUS GRANDE PREOCCUPA-
TION DES INFORMATIONS RENDUES PUBLIIQUES PAR AMNESTY INTERNATIONAL 
AU SUJET OE GRAVES VIOLATIONS DES DROITS FONDAMENTAUX DE L HOMME 1111 
DANS L EMPIRE CENTRAFRICAI~. 

LA COMMISSION NE DISPOSE QUE DE MOYENS PARTIELS LUI PERMETTANT DE 
CONTRIBUER A LA CONNAISSANCE DES FAITS. ELLE SE FELICITE DONC QUE 
CETTE VERIFICATION AIT ETE CONFIEE A UNE COMMISSION AFRICAINE 
0 ENQUETE COMPOSE~ DE MAGISTRATS DESIGNES PAR PLUSIEURS ETATS AFRI 
CAINS. 
ELLE ARRETERA SA POSITION DES QUE LES RESULTATS DE CETTE ENQUETE 
SERONT CONNUS. 

OIS·: JE VOUS RAPPELLE QUE S AGISSANT DE LA MISE EN OEUVRE DES 
ACTIONS DE COOPERATION PREVUES AU TITRE DE LA CONVENTION DE LOME 
ET DE LA CONVENTION QUI LUI SUCCIEDERA, SON ATTITUDE DANS TOUS LES 
PAYS ACP A ETE DEFINIE PAR LA RESO~LUTION DU CONSEIL DES MINISTRES 
DU 21- JUIN 1977. ELLE A ETE PRECISEE A MAINTES REPRISES PAR LA 
COMMISSION DEVANT L ASSEMBLEE EUROPEENNE ET NOTAMMENT LORS DE LA 
SESSION D AVRIL 1978; ELLE A DEJA EFFECTIVEMENT INSPIRE SES MODES 
DE FAIRE DANS DIVERS PAYS ACP DEPUIS LA MIISE EN OEUVRE DE LA 
CONVENTION. FIN DIS. 

4. POLITIQUE COMMUNE EN MATIERE DE RECHERCHE ET TECHNOLOGIE CP-60) 
1---------------------------------------------------~-------------

S. POLITIQUE REGIONALE 
1---------------------
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